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(57) Abrégé : L'invention concerne un échangeur de chaleur (1), un procédé servant à réaliser
la maintenance d'un échangeur de chaleur et un procédé servant à fabriquer et à
faire fonctionner un échangeur de chaleur. L'invention concerne également une centrale
électrique, en particulier une centrale thermique solaire, et un procédé servant à produire
de l'énergie électrique. Selon l'invention, l'échangeur de chaleur (1) comprend un système
de tuyauterie (30) servant à recevoir un échangeur de chaleur et divisé ou pouvant l'être
au moins en un premier faisceau de tuyaux (31) et un deuxième faisceau de tuyaux
(32) remplaçable. Le premier faisceau de tuyaux (31) est mis au point pour le mode de
fonctionnement au-delà d'une première durée dans une première plage de températures et
le deuxième faisceau de tuyaux (32) est mis au point pour le mode de fonctionnement au-
delà d'une deuxième durée dans une deuxième plage de températures. Les températures
de la deuxième plage de températures sont plus élevées que les températures de la



première plage de températures, et la deuxième durée est plus courte que la première
durée. Selon l'invention, la première plage de températures est limitée par une température
maximale qui est inférieure à la température du matériau du premier faisceau de tuyaux
(31), au-delà de laquelle le matériau du premier faisceau de tuyaux (31) subit un fluage
en présence de la charge mécanique donnée supportée par le premier faisceau de tuyaux
(31), et/ou la deuxième plage de températures est limitée par une température maximale,
qui est égale ou supérieure à la température du matériau du deuxième faisceau de tuyaux
(32), au-delà de laquelle le matériau du deuxième faisceau de tuyaux (32) subit un fluage en
présence de la charge mécanique donnée supportée par le deuxième faisceau de tuyaux
(32).
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